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du Canada et des États-Unis seront traités sur un pied d'égalité en

ce qui concerne l'achat des matériaux, du matériel et des appro-

visionnements, soit au Canada soit aux États-Uns.

b) Les entrepreneurs adjudicataires d'un contrat de construction à exécu-

ter au Canada seront tenus d'accorder la préférence, pour lesdits tra-

vaux de construction, à la main-d'œuvre canadienne qualifiée. Les
conditions de salaire et de travail de cette main-d'ouvre seront établies
en consultation avec le ministère fédéral du Travail du Caad et

conformément à la Loi canadienne sur les justes salaires et les heures
de travail.

Législation canadienne

Aucune disposition du présent Accord ne devra déroger à l'application

S lois canadiennes au Canada; toutefois, dans des circonstances exceptionnelles

l'application de ces lois entraînerait des longueurs ou ds incultér exagérées

lns la construction ou l'utilisation des stations, les autorités intéressées des

tts-Unis pourront demander le concours des autorités canadienne tn idvue

Un adoucissement approprié des lois. Afin de fciliter la ronstuctio pie
efficace des stations, les autorites canadiennes accueillerot aven eymptde

'ute demande présentée dans ce sens par les autorités du Gouver t des

tats-Unis.

Financement

Le coût de la construction et de l'utilisation de ces statiols sera à la

large des États-Unis, à l'exception des frais afférents au personnel militaire

nadien dans le cas où le Canada fournirait ultérieurement le personnel de

ýrtainIes des stations.

Personnel des stations

Les États-Unis pourront installer un personnel sur les lieux, sous a

rection et le commandement des autorités militaires des États-nn; le Canada
lurra toutefois, sur préavis raisonnable, fournir li-me le Can arera

)Ur une ou plusieurs des installations ou po s e Le Cnaa
'tilisation efficace, en association avec les États-Unis, de toute install dont
prendra la direction.

Durée du fonctionnement des stationbl

Le Canada et les États-Unis conviennent que, sonuctioeen edantbune

fonds requis, les stations seront maintenues be, détioemnedn un
riode de dix ans ou pendant une période plus bêtel dém en commun.
ýeord Par les deux pays en tenant compte des intéets ese leue déens installa-

crès Cette période, si l'un ou l'autre des gouvernemssairesiet que lautretGou-

is, ou partie des installations, ne sont plus nécessaires> s et que l'autre Gou-
henent ne soit pas du même avis, la ques mion prmaen ntalo-

rt encore nécessaires sera soumise à la Ct u a omis o -

é'ricaine de défense. Dans l'examen de cette qreten, l com ped

4anente canado-américaine de défense fera entinstallin de radare étbles

9Ports existant entre les stations et les autres pnsaylts.Arse n de éala

% l'intérêt de la défense commune des de amériAnex e e a

stion par la Commission permanente caG uverme pr décie de

l est prévu ci-dessus, chacun des deux Guvntemecs desrr dispoiion de

rer les installations dont il s'agit; dans unétél des nstallations tauucn

wagraphe 10 ci-dessous, relatives à la propriété des nstallatios et aux con-
Ons dans lesquelles il en sera disposé siappliqueront.


